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RÉPUBLIQUE FRANCAISE

Liberté — Égalité - Fraternité

ARRÊTÉ DU MAIRE

SERVICE Aménagement N°ADA.2024.10.030

OBJET : Numérotage Lieu-dit MAISON BLANCHE

La Maire de la Ville d'HENNEBONT,

Vu les articlesL2212-1, L2212-2 et L2213-28 du Code général des Collectivités Territoriales,

ANNULE ET REMPLACE L'ARRETE ADA.2024.10.029

Considérant qu'il est nécessaire de numéroter les habitations non normalisées sur le territoire de la commune,

Considérant une erreur dans la désignation cadastrale d'une parcelle, il est nécessaire de reprendre un nouvel
arrêté,

ARRÊTE

Article 1 : Les habitations situées au lieu-dit Maison Blanche seront numérotées comme suit :

Parcelle BK 77 : n° 2

Parcelle BI 7 : n° 4

Article 2 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet du Morbihan,
Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté (dont un exemplaire sera notifié à
l'intéressé.)

NOTIFICATION DU PRESENT ARRÊTÉ :

Le :

Signature de l'intéressé(e)

A Hennebont,
le sept octobre deux mille -vingt-quatre

La Maire,

Michèle DOLLÉ

Le présent arrêté peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours contentieux par
courrier adressé au Tribunal Administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 RENNES Cedex, ou par l'application
Télérecours Citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

07/10/2024





B10007
Amon BLANCHE
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BK0144
LE TOUL DOUAR

185 mi

0 143
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MAISON BLANCHE

1411 m1






